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Demande de renseignement de la Régie de l’énergie  àu  RNCREQ

Plan Global d’Efficacité Énergétique de SCGM

1. 
Référence :

(i) Mémoire du RNCREQ, page 13 de 63.




(ii) Mémoire du RNCREQ, note de bas de page no 78

Préambule :


SCGM considère que l’enveloppe thermique des bâtiments ne fait pas partie des priorités de ce premier PGEÉ. Le RNCREQ suggère d’aller plus loin, en particulier par «  des approches systémiques et de multi-mesures » pour identifier des opportunités. L’intervenant décrit notamment à la référence (ii), un projet expérimental de la « Pacific Gas and Electric Company ».

Demande :

Veuillez élaborer sur cette suggestion ou sur toute proposition d’approche globale reliée à l’enveloppe thermique des bâtiments en tenant compte des caractéristiques du secteur énergétique québécois, de la concurrence entre les distributeurs d’énergie et des rôles de l’Agence de l’efficacité énergétique et de l’Office de l’efficacité énergétique.

2.

Référence :

Mémoire du RNCREQ,  page 14 ligne 4
Préambule :

Dans votre mémoire, vous mentionnez « … la possibilité d’apporter des signaux de prix axés davantage sur les objectifs du PGEÉ constitue un défi difficile mais prometteur et mérite d’être analysée plus à fond. Je propose donc que la Régie invite l’entreprise à étudier le potentiel … associé à une révision de la structure des tarifs.»
Demande :

Qu’entendez-vous par révision de la structure des tarifs et quel horizon suggérez-vous?

3.

Référence  :

Mémoire du RNCREQ,  page 38 ligne 8 
Préambule :

Dans votre mémoire, vous mentionnez « Toutefois, l’éventuelle législation habilitante sera fort probablement rétroactive aux actions réalisées depuis 1990, créant ainsi une valeur ajoutée directe pour les activités de l’entreprise en matière d’efficacité énergétique. Dans la mesure où la Régie ordonne au distributeur de remettre aux clients au moins une partie des recettes des ventes de crédits créés par ses activités d’efficacité énergétique – ordonnance que je recommande par ailleurs–, l’impact tarifaire sera, à moyen terme, d’autant plus atténué»
Demandes :

a) Veuillez préciser la source de l’affirmation faite dans la première phrase de la citation.

b) Veuillez expliciter sur quelles bases la Régie pourrait ordonner au distributeur de remettre aux clients une partie des recettes et comment cette remise serait effectuée.

4.

Référence :

Mémoire du RNCREQ,  page 51 ligne 13
Préambule :

Dans votre mémoire, vous mentionnez « Je suggère donc à la Régie trois éléments à considérer : (1) obliger la tenue d’un processus de concertation formel, (2) s’assurer que les exigences de confidentialité ne l’empêchent pas de prendre acte des résultats du processus, y compris des éléments faisant consensus et des éléments suscitant une controverse dans le groupe, et (3) approuver un calendrier comprenant à la fois l’ensemble des sujets pertinents
(après consultation) et une période de temps et les ressources financières suffisantes pour permettre aux intervenants de participer pleinement et de manière éclairée.»

Demandes :

a) Veuillez préciser la forme du processus formel de concertation que vous privilégiez.

b) Veuillez indiquer la méthode que la Régie devrait utiliser pour « s’assurer que les exigences de confidentialité ne l’empêchent pas de prendre acte des résultats du processus, y compris des éléments faisant consensus et des éléments suscitant une controverse dans le groupe ».
5.

Référence  :

Mémoire du RNCREQ,  page 51 ligne 13
Préambule :

Dans votre mémoire, vous mentionnez « À l’avenir, et pour mieux asseoir le choix des approches, l’entreprise devra être appellée à identifier les principales barrières de marché pour chaque mesure considérée. C’est à partir de l’identification de ces barrières de marché qu’un choix éclairé peut être fait quant à la meilleure approche en vue de maximiser la participation et minimiser les coûts des programmes. Cette liste des principales barrières de marché associées à chaque mesure devra obligatoirement accompagner toute preuve future de l’entreprise sur ce sujet. Pour éviter un dédoublement de travail, il serait indiqué de prendre acte des barrières déjà identifiées par d’autres entreprises semblables, à commencer par Enbridge Consumers Gas.»

Demande :

Veuillez élaborer sur le lien entre les barrières de marché et le choix de l’approche en vue de maximiser la participation et minimiser les coûts des programmes.


